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RAPPORT D’EXPERTISE IMMOBILIERE 
 
Feuillet n° 12456 - appartement en PPE de 3 pièces situé au 3ème étage de 

     l’immeuble sis avenue Centrale 164, « PPE Le Bristol », à Villars-sur-Ollon  
Part de copropriété n° 12242 – place de parc F dans le garage souterrain 
 
Parcelle de base n° 3152, d’une superficie de 3’085 m2 
 
Mandant     : Office des Poursuites du district d’Aigle, par 

        l’entremise de Monsieur Bastien Vaucher, 
        Substitut 

Propriétaire   : Monsieur Nikolas Samonas 
  

Valeur de liquidation :CHF 440’000  
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1 GENERALITES 
 
But du mandat 
 
Mandat confié par l’office des poursuites du district d’Aigle, par l’entremise de Monsieur Bastien 
Vaucher, Substitut, avec pour objectif de déterminer la valeur de liquidation de l’objet dans le cadre de 
sa vente aux enchères. 
 
Selon les standards reconnus par les différentes associations professionnelles, (SVIT, USPI, etc.), la 
définition de la valeur de liquidation est la suivante : 
 
« La valeur de liquidation (valeur en vente forcée), est identique à la définition de la valeur de marché 
avec l'hypothèse supplémentaire que le temps pour la vente est excessivement court et que la publicité 
et la présentation au marché est inadéquate, comparée au temps demandé et aux mesures de 
promotion nécessaires pour obtenir le meilleur prix dans le marché. Par ailleurs, le vendeur est 
contraint/obligé » et l’objet doit être vendu « à tout prix ».  
 
Et celle de la valeur vénale est la suivante : 
 
« La valeur vénale (valeur de marché) est le prix auquel un immeuble peut être vendu dans un acte 
privé par un vendeur consentant à un acquéreur non lié au vendeur à la date de l'expertise, étant donné 
que le bien est proposé sur le marché libre, que les conditions de celui-ci en permettent une cession 
normale, et qu'une période suffisante pour la négociation de la vente, compte tenu de la nature du bien, 
a été respectée.». 
 
 
 
Règle de déontologie 
 
La présente estimation est réalisée avec objectivité et neutralité. Elle n’est pas influencée, ni par le 
mandant, ni par un tiers. 
 
 
 
Source de renseignements 
 
Le présent rapport est établi sur la base des documents suivants : 
 
Instances officielles : 
Extraits du registre foncier au 05.07.2024 
Guichet cartographique en ligne « Géoplanet » ou « Commune » (plan cadastral, zone d’affectation, 
sites pollués, monuments historiques, etc.) 
Plans  
 
Remis par le mandant : 
Procès-verbaux 2021 à 2023 
Bilan 2022-2023 et 2023-2024 
Statut de la société coopérative 
Décision de la Commission Foncière II 
Planning des travaux 2019-2034 
 
Source supplémentaire : 
Visite effectuée le 09.08.2024 en compagnie du concierge et de Monsieur Bastien Vaucher, Substitut 
de l’Office des poursuites d’Aigle 
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2 DESCRIPTION  
 
Caractéristiques de l’immeuble  
 
Parcelle de base n° 3152 
 
Foncier 
Surface de terrain     : 3’085 m2 
 
Construction 
Emprise au sol     : 839 m2 
Typologie     : ancien hôtel qui a fermé par suite de faillite en 2013 
Année de construction     : 1986-1987  
Année de rénovation    : 2022-2024, assainissement des colonnes de chute 
        et nettoyage des gaines de ventilation  des  
        appartements et locaux 
        2020, remplacement des fenêtres 
        2013, remplacement de la chaudière (gaz) 
Mesure de protection    : néant 
 
Feuillet n° 12456 
 
Typologie     : ancien appartement hôtelier de 3 pièces 
Affectation     : inoccupé depuis 12 ans 
Situation dans l’immeuble   : 3ème étage 
Quote-part      : 18/1000èmes 
Surface habitable     : 67 m2 
Surface de balcon     : 15 m2 

 

Les surfaces mentionnées ci-dessus découlent du registre foncier. Une réserve est émise à cet effet. 
 

Estimation fiscale     : CHF 328'000 (RG94) 
 
Part de copropriété n° 12242 du lot de PPE n° 12505 (8/1000èmes de la parcelle de base n° 3152, 
correspondant au parking 1, soit un garage de 16 places de parc)  
 
Typologie     : Place de parc F 
Affectation     : inoccupé depuis 12 ans 
Situation dans l’immeuble   : rez 
Quote-part      : 1/16ème 
 
Estimation fiscale     : CHF 15’000 (RG94) 
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Distribution et plans 
 
Ancienne résidence hôtelière (appart ’hôtel) « Le Bristol » qui a été fermée par ordre de la police du 
commerce au début de l’année 2013 et qui n’a pas réouvert ses portes.  
 
Appartement de 3 pièces qui se compose d’une kitchenette ouverte sur le séjour avec accès au balcon 
(Sud-Ouest), deux salles de bains, deux chambres avec accès aux balcons (Nord-Est) constituant le lot 
n° 58 qui est liseré en jaune sur le plan ci-dessous : 
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Place de parc « F » dans garage souterrain P1 (lot 5 du plan)

 
 
Les copropriétaires bénéficient également d'un accès à la piscine. 
 
Actuellement l’accès au hammam et à la salle de fitness est également au profit des copropriétaires car 
il est loué auprès du copropriétaire qui détient les anciens lots hôteliers.  
 
Le rez est occupé par des commerces (restaurant, salon de coiffure, paysagiste, etc.). 
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3 SITUATION 
 
Plan de situation 
 
Macro-situation

  
 
 
 
Micro-situation 
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Services 
 
Accès : aisé en voiture et en transports publics 
Possibilité de stationnement : une place rattachée à l’appartement et quelques 
  places sur le domaine public  
 
Environnement : alpin, station de ski 
Nuisances : moyennes au Nord (chambres) en raison de la 
  proximité de la route (un projet prévoit de faire passer 
  le train sous tunnel à l’horizon 2030) 
Vue : dégagée sur les Alpes et la plaine depuis le balcon 
  du séjour et limitée depuis les balcons des chambres 
  (Nord, route) 
 
Proximité des infrastructures : ligne de bus devant l’immeuble (liaison Gares de 
  Villars, Bex, Gryon et Barboleuse ainsi qu’au Col de 
  Bretaye pour le domaine skiable), centre du village et 
  ses commerces à 5 minutes à pied  
Proximité des axes autoroutiers : 25 minutes    
 
Taux fiscal actuel : 68% 

 

 

 

4 GUICHETS CARTOGRAPHIQUE / COMMUNAL 
 
Plan cadastral 
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Cadastre des sites pollués 
 
Risque découlant du sol : 
La parcelle n’est pas recensée au cadastre des sites pollués du Canton de Vaud (site internet du guichet 
cartographique cantonal). D’autre part, sur place aucun indice ne permet de suspecter une pollution du 
sol. 
  
Risque découlant de la substance de construction : 
Nous relevons que les bâtiments contenant des substances nocives pour la santé (amiante, PCB, radon, 
etc.) ne sont pas considérés comme contaminés et n’apparaissent pas dans le cadastre des sites 
pollués. Une analyse de la présence de substances nocives doit être généralement confiée à un 
laboratoire spécialisé et ne peut donc pas être effectuée dans le cadre de l’estimation immobilière. 
 
Néanmoins, compte tenu de l’année de construction du bâtiment (1986-1987), il n’est pas exclu que 
certains éléments de construction contiennent de l’amiante. En effet, cette substance a été utilisée dans 
divers matériaux de construction de 1904 à 1990 environ et principalement dans les bâtiments construits 
ou rénovés dans les années 50 à 70. Seule une analyse effectuée par une entreprise spécialisée 
permettrait de définir les coûts liés à ces risques. En l’absence d’un diagnostic, aucune péjoration n’est 
retenue. 
 
A toutes fins utiles, nous relevons que conformément à l’art. 103a « diagnostic amiante » de la loi sur 
l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) entrée en vigueur le 1er mars 2011, en cas de 
travaux de démolition ou de transformation soumis à autorisation et portant sur des immeubles 
construits avant 1991, le requérant joint à sa demande un diagnostic de présence d’amiante pour 
l’ensemble du bâtiment, accompagné, si cette substance est présente et en fonction de sa quantité, de 
la localisation et de sa forme, d’un programme d’assainissement.  
 
 
 
 

Dangers naturels 

 
 
La parcelle de base répertoriée en zone de danger faible et moyen de glissements permanents de 
terrain. 
 
A toutes fins utiles, nous précisons que les dangers naturels imprévisibles, moyens ou faibles n’ont 
aucun impact sur l’estimation puisqu’il est impossible de prédire s’ils se produiront effectivement, ni 
selon quelle intensité et avec quelles conséquences sur le bien-fonds. 
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Plan de zones 

  
 
La parcelle est régie par le Plan d’Extension Partiel (PEP) au lieu dit « En Reuvroz ». 
 
 
 
 

5 REGLEMENT  
 
Analyse du potentiel de développement 
 
Conformément à l’objectif du mandat et s’agissant d’un objet en PPE, ce point n’est pas développé. 
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6 ANALYSE DU FONCTIONNEMENT DE LA PPE 
 
Eléments 
 
Règlement de PPE  
  
Nous relevons l’art. 7 qui indique que les fenêtres et portes-fenêtres sont des parties communes à la 
suite d’une modification du règlement. 
 
L’article 10 précise la destination des lots et le lot ici estimé est dévolu à l’habitation. A l’article 12 c) il 
est précisé que la piscine est une partie commune et qu’elle est mise à la disposition des copropriétaires. 
Son usage est gratuit. De plus, chaque copropriétaire dispose gratuitement d’une cave dans l’abri PC 
(h). 
 
 
Compte de la PPE 
 
Charges PPE du lot : CHF 11’860/an (appartement  
  CHF 11’540/an et place de parc  
  CHF 320/an), selon informations  
  transmises oralement par l’administrateur 
 
Attribution annuelle au fonds de rénovation  :  CHF 209’000/an *** 
Disponible au fonds de rénovation :  CHF 62’238 au 31.03.2024,  
  selon bilan 2023-2024  
 
Travaux prévus à court/moyen termes : 2024-2025 – travaux de mise aux normes 
(Voir planning détaillé annexé)  de la protection contre le feu (estimation 
  CHF 100'000, réfection du liner de la 
  piscine (CHF 19'000, selon décision de la 
  dernière assemblée) 
  2030-2034 – isolation des façades, toiture 
  et balcon, remplacement du chauffage 
 
 
*** L’attribution annuelle au fonds de rénovation tient compte des travaux qui sont encore à réaliser sur 
l’immeuble. Ces planifications de rénovations sont adaptées chaque année en fonction du disponible 
au fonds de rénovation. Le planning annexé est provisoire et permet d’avoir une bonne idée des 
rénovations déjà effectuées et des intentions futures. 
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7 DONNEES DU REGISTRE FONCIER 
 
Annotations (écriture donnant un effet renforcé à un droit autre qu’un droit réel) 
 
Parcelle de base : 

• Aucune 
 
Feuillet : 

• Membre d’une société coopérative 
La part de copropriété passe immédiatement au propriétaire du lot en cas de vente (voir les statuts 
annexés) 
 
Selon information reçues de l’administrateur, la coopérative est « en sommeil ». Par conséquent, 
elle ne respecte pas les obligations découlant de la décision rendue par la Commission Foncière II 
(voir texte reproduit ci-dessous). 
 

• Restrictions du droit d’aliéner, procédés LP 
 
Part de copropriété (parking) 

• Restriction du droit d’aliéner, procédé LP 

• Suppression du droit de préemption légal du copropriétaire 
 
Mentions (écriture ayant pour effet d’attirer l’attention) 
 
Parcelle de base : 

• Gages sur les parts 

• Administrateur, en faveur de Régie Turrian SA 
 

Feuillet : 

• Règlement de PPE 

• Restriction du droit de propriété LFAIE (à radier, voir décision de la commission foncière annexée) * 
 
Part de copropriété (parking) 

• Restriction du droit de propriété LFAIE (à radier, voir décision de la commission foncière annexée) * 
 
 
* La nouvelle décision rendue par la Commission Foncières II et les obligations en découlant 
sont reproduits ci-dessous : 

http://www.derham.ch/
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Charges foncières (obligation d’accomplir une certaine prestation) 
 

• Aucune 
 
Servitudes (tolérance ou abstention) 
 
Parcelle de base : 

• Diverses servitudes (voir détail sur extrait annexé), sans influence sur la valeur de l’objet en l’état 
 
Feuillets et part de copropriété (parking) 

• Aucune 
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8 VISITE  
 
La visite a été effectuée en date du 9 août 2024 en compagnie du concierge et du représentant de 
l’Office des poursuites d’Aigle. 
 
Echantillonnage des vues extérieures 

      

      
 
Echantillonnage des vues intérieures 
Parties communes et/ou mise à disposition des copropriétaires 

      

      

      

http://www.derham.ch/
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Appartement de 3 pièces 

      

      

      

      
 
Place de parc, cave et local à skis 
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Descriptif succinct de la construction 
 
Radier et dalles en béton armé, murs extérieurs en béton / briques ciment ou briques terres-cuite. 
Toiture à pans, couverture en tuiles, chéneaux et descentes d’eau pluviale en cuivre, avants-toits en 
bois lamé. Façades en bois et partie en crépi. Fenêtres et porte-fenêtres en bois-métal (triple vitrage, 
2021). Tous les étages sont desservis par un ascenseur (2020-2021).  
 
Chaudière à gaz (2013, selon information orale) avec distribution par radiateurs avec vannes 
thermostatiques. Cuisinette (2 plaques, frigo, pas de four). Installations sanitaires de qualité standard 
(rénovée en 2012, selon informations reçues oralement). Electricité standard. Revêtements des sols en 
carrelage ou moquette, selon les pièces. Murs en faïence, lambris, crépi ou toile tendue, selon les 
pièces. Plafonds en peinture sur plâtre ou bois. 
 
Il s’agit ici d’un descriptif selon les matériaux visibles lors de la visite. En raison des similitudes entre 
différents matériaux, certaines données peuvent être erronées.  
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Appréciation de l’état général du bâtiment 
 

   
 
Nous donnons ici un aperçu de l’état général de la propriété. Il ne s’agit en aucun cas d’un rapport 
technique qui entrainerait une étude sortant du cadre de ce mandat. Nous émettons toute réserve sur 
l’état des installations techniques et éléments de construction cachés ou couverts, qui présenteraient 
des défauts non portés à notre connaissance. 
 
  

Durée de vie 

en années
Etat

100 C

100 C

25-40 M

40-60 M

40-60 B

25-40 B

15-30

20-40 C

25-40 C

20-40 M

15-25 C

15-25 C

15-30 C

30-50 C

Ascenseur 20-40 B

15-25 M

20-35 B

Légendes

Excellent

Bon

Convenable

Mauvais

Parties du bâtiment

Gros œuvres 1

Eléments de construction

Murs / éléments porteurs

Dalles / poutraisons et planchers

Façades

Aménagements intérieurs

Toiture

Ferblanterie

Fenêtres et portes extérieures

Stores / volets

Gros œuvres 2

Plâtrerie

Menuiserie

Revêtement des sols

Revêtement des murs

Plafonds

Neuf, rénové récemment

Récent ou très bien entretenu

Ancien, mais entretenu

Très ancien, à rénover

Installation de chauffage

Installations électriques

Agencement(s) de cuisine(s)

Installation(s) sanitaire(s)

Aménagements intérieurs

Liste non-exhaustive

Nous donnons ici un aperçu de l’état général de la

propriété. Il ne s’agit en aucun cas d’un rapport technique

qui entrainerait une étude sortant du cadre de ce mandat.

Nous émettons toute réserve sur l’état des installations

techniques et éléments de construction cachés ou

couverts, qui présenteraient des défauts non portés à

notre connaissance.
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9 ESTIMATION 
 
Méthodes d’évaluation 
 
La valeur de liquidation (valeur de vente forcée) découle de la valeur vénale déduite d’un abattement 
de liquidation. 
 
Dès lors, il convient de déterminer, dans un premier temps, la valeur vénale de l’objet. Ensuite, nous 
effectuons la déduction, afin de déterminer la valeur de liquidation. 
 
Bien que l’appartement soit lié à une obligation de mise en location pour une certaine durée annuelle 
(voir décision de la commission foncière) et compte tenu de sa situation en station de montagne, la 
valeur vénale découle de la valeur intrinsèque PPE. 
 
Cette valeur est composée du prix CHF/m2 à neuf de la surface pondérée diminué de la vétusté (parties 
communes et privées). 
 
La vétusté actuelle de la construction, des parties privées et des aménagements extérieurs est estimée 
selon appréciation lors de notre visite. 
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Détermination de la valeur intrinsèque PPE 
 
Conformément aux recommandations en la matière la surface pondérée comprend la surface habitable 
nette additionnée de la moitié de la surface de balcon et/ou terrasse couverte et d’un tiers de la surface 
de terrasse non-couverte. La surface éventuelle de jardin est prise en compte séparément. 
 
Détermination de la surface pondérée 

 
 
Considérant les prix observés dans la station et les avantages/inconvénients de ce bien, nous relevons 
notamment l’emplacement, la vue dégagée au Sud, la présence d’une piscine intérieure, nous 
admettons un prix à neuf de 6'400 CHF/m2. 
 
Le détail du calcul est donc le suivant : 

 
 
La vétusté relative aux parties communes et couvertes par le fonds de rénovation. Celle relative à la 
partie privée est estimée selon nos observations lors de la visite. 
 
 
 

10 VALEUR 
 
Valeur de liquidation 
 
S’agissant d’une vente forcée, il convient de déduire de la valeur vénale précitée un abattement de 
liquidation, afin de déterminer la valeur au jour des enchères. 
 
Compte tenu de l’objet et des incertitudes découlant du régime juridique et à l’historique complexe de 
l’immeuble et du non-respect des obligations de la société coopérative, nous admettons cet abattement 
de l’ordre d’environ 7%. De ce fait, la valeur de liquidation (arrondie) est admise à :  
 
 

CHF 440’000 
 

  

Désignation
Quote-part 

(0/00)

Surface 

nette (m2)

Balcon 

(m2)

Surface 

pondérée (m2)

3 pièces 18 67 15 75

Total 1000 75

Désignation Quote-part 

(0/00)

Surface 

pondérée 

(m2)

Prix 

à 

neuf 

(CHF/m2)

Places de 

parc (CHF)

Valeur 

à 

neuf 

(CHF)

Vétusté 

"parties 

communes" 

(CHF, au 

prorata des 

0/00)

Vétusté 

"partie privée" 

(CHF)

Valeur actuelle 

(CHF)

3 pièces 18 75 6'400 40'000 516'800 0 -40'000 476'800

475'000Total (arrondi)
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11 RESERVES 
 
Cette expertise a été établie aux seules fins pour lesquelles elle a été sollicitée. Elle est élaborée en 
fonction de notre appréciation, des éléments visibles sur place lors de la visite, des documents 
communiqués par le mandant et ceux obtenus auprès des différentes instances officielles. Nous 
présumons que toutes ces données sont fiables et complètes. Si le mandant nous a volontairement 
caché des informations, nous ne pouvons nullement en être tenus pour responsable. La valeur ne prend 
pas en considération ni les aspects fiscaux, ni les éventuelles problématiques juridiques liant le 
propriétaire avec des tiers (contentieux, assurances, etc.). Par ailleurs, l’expert ne vérifie pas l’existence 
et la validité des décisions administratives relatives au bien expertisé, telles que le permis de construire 
et le permis d’habiter. 
 
Le présent rapport est réalisé sur la base des éléments connus à la date de référence mentionnée ci-
dessous. Il résulte d’une appréciation au meilleur des efforts de l’expert et ne saurait en aucun cas 
fonder la responsabilité du concerné pour le dommage qui résulterait pour le mandant ou un tiers d’une 
erreur ou d’une imprécision. 
 
Sa validité prend fin dès que les conditions du marché des capitaux, du marché immobilier ou tout autre 
élément viendraient à modifier les bases de calcul. 
 
 
Lausanne, le 6 septembre 2024      de Rham SA 
 
 
 
 
 Jean-Jacques Morard Véronique Campiche 
 CEO Experte en estimations immobilières
  avec brevet fédéral   
  Membre expert CEI 
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Planification des Rénovations Techniques et Energétiques 2019-2030

année Description des travaux Coûts Versements Solde FDR

Cash disponible dans le Fonds de Rénovation FDR (état début 2019) 1'108'000      
2019-20 Assainissement conduites eau froide et eau chaude EF+ ECS 416'600          

Améliorations et optimisations énergétiques (récup chaleur,…) 10'500             
Perte 18-19 51'600             
Versement Fonds de rénovation 109'000        738'300        

2020-21 Remplacement des fenêtres des appartements 375'000          
Améliorations et optimisations énergétiques (récup chaleur,…) 120'000          
Assainissement des colonnes Eaux usées EU 250'000          
Modernisation ascenseur A 50'000             
Versement Fonds de rénovation + bénéfice 19-20 CHF 41'000 250'000        213'000        

2021-22 Assainissement des colonnes Eaux usées EU 128'000          
Améliorations Ventilation et production eau-chaude 119'600          
Modernisation ascenseur B 27'000             
Fenêtres solde 25'000             
Centrale feu - acompte 10'000             
Versement Fonds de rénovation + Bénéfice 15k 224'000        121'000

2022-23 Assainissement colonnes EU 192'000          
Modernisation ascenseur C 52'000             
Ventilation et production eau chaude 130'000          
Versement Fonds de rénovation 209'000        -44'000

2023-24 Assainissement colonnes EU étape finale 103'000           
Versement Fonds de rénovation 209'000         62'000

2024-25 Mise aux normes incendie ESTIMATION 100'000           
Nettoyage ventilation offre AIR NET 12'000             
Remplacement des détecteurs incendie parties communes 16'000             
Remplacement de la nourrice entrée eau (devis TSC) 92'000             
Versement Fonds de Rénovation 209'000         51'000

2025-26 Création places parking extérieur ? Estim. 100k 209'000         260'000
2026-27 209'000         469'000
2027-28 209'000         678'000
2028-29 209'000         887'000
2029-30 209'000         1'096'000
2030-31 Isolation façades, toiture, balcons neufs 1'445'000        209'000         -140'000
2031-32 Isolation garage, contre terre, sous-sol 195'000           209'000         -126'000
2032-33 Piscine (liner 20k, SPA-Hammam, locaux,…) à définir 120'000           209'000         -37'000
2033-34 Chauffage à changer dès que possible…(pellets, CAD, panneaux solaires,…) 300'000           209'000         -128'000

A prévoir en plus: borne de charge voiture…
Honoraires Architecte selon travaux supervisés, env. 12%
Honoraires Régie représentation MO 3%

TOTAL 2019-2030 4'340'300        

Planning travaux 2019-2030 14.08.2024
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